
 

 

 

   AOC Fromages 
Création de valeurs dans les territoires par les Ap pellations d’Origine Contrôlée 

Axe 1 – Economie, Innovation, Formation 

Mesure Appui aux entreprises, partenariats entre entreprises et organismes de 
recherche 

Bénéficiaires 

Porteurs du projet (chefs de 
file) 

France : Institut de l’élevage 
Suisse : AGRIDEA 

Détails du projet 

Objectifs  

Consolider et développer les politiques et les projets des filières AOC, 
porteuses de valeur ajoutée, en s’appuyant sur les valeurs techniques et 
économiques « connues » mais aussi et sur les valeurs « reconnues » 
(culturelles, de savoir-faire et de notoriété). 

Actions envisagées 

- Mise en place d’un réseau d’échanges transfrontalier entre professionnels 
chargés de la gestion des produits sous indication géographique  

- Mutualisation et enrichissement des savoir-faire  
- Réalisation d’outils de mesure de la valeur à tous les stades d’une filière ou 

d’un territoire  
- Production de références à partir d’études de cas concrets 
- Soutien aux partenaires d’un produit pour intégrer la création de valeurs 

dans le pilotage des projets. 

Résultats attendus 

- Consolidation, voire augmentation de la valeur ajoutée 
- Consolidation voire augmentation des volumes, développement d’un 

argumentaire concernant l’impact des AOC sur le territoire à destination 
des partenaires économiques, territoriaux et administratifs. 

- Pérennité des échanges entre filières au-delà de la période financée  
-  Mise en œuvre d’actions communes. 

Localisation France : Départements du Doubs, du Jura et une de l’Ain 
Suisse : Cantons de Berne, Jura, Fribourg, Neuchâtel et Vaud 

Dates de réalisation Du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2011 

Contact Institut de l’élevage  - Pierre Parguel : pierre.parguel@inst-elevage.asso.fr 
AGRIDEA – Corinne Couillerot : corinne.couillerot@agridea.ch  

 Total France Suisse 

Coût total* 630 031 € 
(1 008 050 CHF) 

331 500 € 
(530 400 CHF) 

298 531 € 
(477 650 CHF) 

Subventions publiques 
octroyées* 

349 619 € 
(559 390 CHF) 

198 900 € 
(318 240 CHF) 

150 719 € 
(241 150 CHF) 

Dont FEDER*  198 900 € 
(318 240 CHF)  

Dont fonds fédéraux*   62 500 € 
(100 000 CHF) 

Approuvé par le comité de programmation le  26 novembre 2009 

 
* conversion des francs suisses en euros au taux de change en vigueur à la date de dépôt des projets 


